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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 8.1.2016 

constatant que le remboursement des droits à l’importation n’est pas justifié dans un cas 

particulier 

(REM 03/14) 

 

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des 

douanes communautaire
1
,  

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 du 2 juillet 1993
2
 fixant certaines dispositions 

d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, 

considérant ce qui suit: 

(1) Par lettre du 29 mai 2014, reçue par la Commission le 11 juin 2014, l’administration 

douanière du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après: le 

«Royaume-Uni») a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 220, 

paragraphe 2, point b), du règlement (CEE) n° 2913/92, si la remise des droits de 

douane est justifiée dans certaines circonstances, décrites ci-après. 

(2) Conformément à l’article 871, paragraphe 5, des dispositions d’application du code 

des douanes communautaire [règlement (CEE) n° 2454/93], la Commission a demandé 

des informations complémentaires à fournir pour le 11 décembre 2014 et le 

13 mars 2015. La Commission a reçu les informations complémentaires demandées de 

la part des autorités douanières britanniques le 17 septembre 2015. Conformément à 

l’article 873 des dispositions d’application du code des douanes communautaire, le 

délai de neuf mois accordé à la Commission pour adopter sa décision a été prolongé 

du temps qui s'est écoulé entre la date de l’envoi par la Commission de la demande 

d’éléments d’information complémentaires et la date de réception de ceux-ci. 

(3) Conformément à l’article 872 bis du règlement (CEE) n° 2454/93, la Commission a 

communiqué au demandeur les raisons pour lesquelles elle envisageait de rejeter sa 

demande; conformément à l’article 873 de ce même règlement, le délai de neuf mois 

dans lequel doit intervenir la décision de la Commission a donc été prolongé d’un 

mois. 

(4) L’affaire concerne un paiement insuffisant de droits de douane, d’un montant total de 

XXXX GBP, par un importateur de produits destinés aux personnes handicapées. 

Cette dette est née en raison du non-respect, par l’opérateur, des conditions d’une 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1.  
2 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1.  
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exonération prévue par le règlement (CEE) n° 918/83 du Conseil du 28 mars 1983 (à 

présent modifié par le règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil). 

(5) L’opérateur a importé divers produits destinés aux personnes physiquement 

handicapées ou à mobilité réduite. La plupart des produits ont été vendus à des 

distributeurs indépendants, qui les ont eux-mêmes vendus aux consommateurs finaux. 

Cependant, l’opérateur a directement vendu certains autres produits à des personnes 

handicapées, des associations caritatives ou des fondations hospitalières. 

(6) Entre 2003 et février 2007, l’opérateur a déposé auprès de l’administration douanière 

du Royaume-Uni une demande d’autorisation en vue de bénéficier d’une exonération 

de droits pour les biens destinés aux personnes handicapées. Le bureau de douane 

responsable, le NIRU (National Import Reliefs Unit), a accordé cette autorisation 

(sous la forme de certificats) jusqu’en août 2007. 

(7) Chaque demande incluait une liste des produits destinés à l’importation, le nom des 

fournisseurs, les pays d’origine et la justification de l’importation. Toutes les 

demandes stipulaient que les importations étaient destinées à des activités 

commerciales et que l’importation était effectuée de manière régulière. 

(8) Les demandes couvraient divers produits destinés aux personnes handicapées et 

relevant de plusieurs sous-positions de la nomenclature combinée (NC): triporteurs 

pour personnes à mobilité réduite, triporteurs électriques et pièces de rechange, 

appareils respiratoires, équipement orthopédique, fauteuils roulants, chariots 

élévateurs pour malades, déambulateurs, appareils destinés à faciliter la phonation, etc. 

(9) Le règlement (CE) n° 918/83 du Conseil du 28 mars 1983, qui établit un régime 

communautaire de franchises douanières, dispose ce qui suit: 

Article 72 

Sont admis en franchise de droits à l’importation les objets spécialement conçus 

pour l’éducation, l’emploi et la promotion sociale des personnes physiquement ou 

mentalement handicapées, autres que les aveugles: 

a) lorsqu’ils sont importés: 

soit par des personnes handicapées elles-mêmes et pour leur propre usage, 

soit par des institutions ou organisations qui ont pour activité principale l’éducation 

des personnes handicapées ou l’assistance à ces personnes et qui sont agréées par 

les autorités compétentes des États membres pour recevoir ces objets en franchise, et 

b) que des objets équivalents ne sont pas présentement fabriqués dans la 

Communauté. 

Toutefois, dans les conditions fixées par des dispositions d’application arrêtées selon 

la procédure visée à l’article 143 paragraphes 2 et 3, il peut être dérogé à la 

condition prévue sous b) pour autant que l’octroi de la franchise n’est pas 

susceptible de porter préjudice à la production communautaire d’objets équivalents. 

2. La franchise visée au paragraphe 1 est applicable aux pièces de rechange, 

éléments ou accessoires spécifiques, s’adaptant aux objets considérés ainsi qu’aux 

outils à utiliser pour l’entretien, le contrôle, le calibrage ou la réparation desdits 

objets, pour autant que ces pièces de rechange, éléments, accessoires ou outils soient 

importés en même temps que ces objets ou, s’ils sont importés ultérieurement, qu’ils 

soient reconnaissables comme étant destinés à des objets admis précédemment en 

franchise ou qui seraient susceptibles de bénéficier de la franchise au moment où 
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celle-ci est demandée pour les pièces de rechange, éléments ou accessoires 

spécifiques et outils considérés. 

(10) L’article 76 du même règlement indique que les articles importés en franchise par les 

personnes visées à l’article 72 «ne peuvent faire l’objet d’un prêt, d’une location ou 

d’une cession à titre onéreux ou à titre gratuit sans que les autorités compétentes en 

aient été préalablement informées». 

(11) Le règlement (CE) n° 918/83 du Conseil a été remplacé par le règlement (CE) 

n° 1186/2009 du 16 novembre 2009. 

(12) Le document «Public Notice 371: Importing Goods for Disabled People free of Duty 

and VAT» (Avis public 371: importation de biens destinés aux personnes handicapées 

en franchise de droits et de TVA), disponible en ligne et en version papier, précise les 

conditions d’admissibilité au bénéfice de l’exonération et les procédures en vigueur au 

Royaume-Uni permettant de demander une telle exonération. La section 2.4 couvre les 

restrictions applicables à l’utilisation et la disposition des marchandises. Elle indique 

ce qui suit: 

«Si vous êtes une organisation, vous devez uniquement utiliser les biens pour apporter 

une aide éducative, scientifique ou culturelle aux personnes handicapées.(...) Votre 

organisation peut prêter, louer ou céder les biens à titre non lucratif à des personnes 

handicapées sans payer de droits ni de TVA». 

(13) Chaque certificat était valable pour une période de six mois à compter de la date 

d’émission. Il autorisait l’exonération des droits de douane (et de la TVA si les biens 

étaient cédés à titre gratuit à une organisation importatrice selon les termes du 

point 2.3 du document «Public Notice 371») sur l’importation des biens répertoriés 

décrits comme «aides diverses pour les personnes handicapées». La note 1 de chaque 

certificat faisait référence à ce point. 

(14) Les marchandises étaient décrites dans chaque certificat, qui indiquait également les 

nom et adresse des fournisseurs, ainsi que la sous-position de la nomenclature 

combinée et le pays d’origine. 

(15) Le code de régime douanier (CPC) 400014 était utilisé dans les déclarations 

d’importation couvertes par cette demande. Ce code était destiné aux biens 

spécialement conçus pour être utilisés par des personnes handicapées pour lesquels 

une demande d’exonération des droits de douane était présentée selon un certificat 

NIRU et pour lesquels une demande d’exonération de la TVA ou de taux de TVA nul 

était également déposée. 

(16) Un auditeur s’est rendu dans les locaux de l’opérateur le 14 décembre 2004 et le 

1
er

 juin 2005. Il a vérifié l’exactitude des codes de marchandises déclarés pour 

plusieurs produits et contrôlé plusieurs entrées. 

(17) Dans une lettre datée du 9 septembre 2005, l’auditeur a informé l’entreprise qu’il avait 

détecté des anomalies au cours de ses visites. Certains articles importés avaient été 

classés de manière incorrecte, et il était rappelé à l’importateur qu’il était responsable 

du classement tarifaire correct de ses marchandises. L’importateur a également été 

invité à se procurer des copies des déclarations effectuées en son nom afin de vérifier 

leur exactitude. 

(18) Le CPC 400013 avait également été utilisé de manière incorrecte pour d’autres 

importations d’articles destinés aux personnes handicapées. La lettre indiquait: 
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«Conformément aux articles 71 à 78 du règlement (CEE) n° 918/83 du Conseil, 

l’exonération des droits de douane et de la TVA doit être demandée au moment de 

l’importation au moyen du code CPC 400014 et de la présentation d’une copie du 

certificat NIRU approprié (le document “Notice 371” donne davantage 

d’informations)». 

(19) L’autorisation de bénéficier de cette exonération n’a pas été remise en question. Une 

demande de droits a été émise pour les articles déclarés sous le régime de 

perfectionnement actif. Quant à l’utilisation du CPC 400013, la lettre indiquait 

«qu’aucune autre action ne serait engagée à cet égard». 

(20) Le 1
er

 août 2007, l’opérateur a déposé une nouvelle demande de certificat 

d’exonération des droits de douane car son autorisation expirait le 16 août 2007. 

(21) L’autorité douanière a refusé la demande, dans un courrier électronique daté du 

3 août 2007, au motif qu’une organisation important des biens destinés aux personnes 

handicapées pouvait uniquement céder de tels biens à titre non lucratif. Le demandeur 

avait déclaré que la livraison de biens destinés aux handicapés avait un objectif 

lucratif. Le service concerné avait été consulté et avait décrété qu’une telle demande 

devait être refusée. Les critères des articles 70 à 73 du règlement (CEE) n° 918/83 du 

Conseil n’étaient pas respectés. 

(22) Le 3 juillet 2008, les douanes britanniques ont présenté à l’opérateur une demande de 

paiement d’un montant de XXXX GBP, dont XXXX GBP de droits de douane et 

XXXX GBP pour la TVA sur les importations, dans la mesure où il n’avait pas été 

autorisé à utiliser l’exonération de droits. La demande couvrait les déclarations 

d’importation effectuées entre le 4 juillet 2005 et le 14 août 2007, toutes déclarées 

sous le CPC 400014. 

(23) Il convient de noter que cette demande de remise couvre uniquement les droits de 

douane sur les importations effectuées entre le 4 juillet 2005 et le 2 août 2007. En 

effet, les certificats d’exonération pour les importations effectuées entre le 6 et le 

14 août 2007, d’un montant de XXXX GBP, ont été refusés. Le montant couvert par 

cette demande est donc de XXXX GBP. 

(24) Le demandeur a sollicité une remise, conformément à l’article 220, paragraphe 2, 

point b), du code des douanes communautaires, en faisant valoir que les droits sont dus 

en raison d’une erreur de l’autorité douanière, que l’opérateur a été mal informé et 

qu’il a été autorisé à tort à appliquer l’exonération. 

(25) L’autorité douanière du Royaume-Uni estime que ce cas répond aux conditions de 

remise visées à l’article 220, paragraphe 2, point b), du règlement (CEE) n° 2913/92. 

En effet, elle a délivré des certificats autorisant l’opérateur à demander à tort une 

exonération des droits pendant plusieurs années. L’autorité douanière du Royaume-

Uni estime également que, même si l’on peut considérer que l’erreur aurait pu être 

facilement identifiée en se reportant à la législation appropriée, l’émission de 

certificats pendant cinq ans peut être considérée comme ayant fait naître chez 

l’opérateur une attente légitime concernant son droit à l’exonération. 

(26) Les douanes britanniques considèrent que l’opérateur a agi de bonne foi dans la 

mesure où il a déclaré que les produits importés étaient vendus directement et 

indirectement aux personnes handicapées et où la vente de produits faisait partie de 

son activité. Le demandeur est néanmoins considéré comme étant un importateur 

établi et expérimenté. 
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Examen de la demande au titre de l’article 236, en liaison avec l’article 220, 

paragraphe 2, point b), du règlement (CEE) n° 2913/92 

(27) En principe, le déclarant est responsable du contenu des documents présentés aux 

autorités douanières
3
. 

(28) Chaque formulaire de demande d’exonération des droits établi par l’opérateur 

indiquait clairement que le motif de l’importation était le suivant: «Activités 

commerciales; les produits importés sont vendus directement et indirectement à des 

utilisateurs handicapés.»  

(29) Les certificats d’exonération ont été délivrés à l’opérateur à la suite d’une mauvaise 

interprétation par le NIRU de l’admissibilité des entreprises commerciales actives dans 

l’importation de biens destinés à être vendus à des personnes handicapées. 

(30) Un agent des douanes britanniques s’est rendu dans les locaux de XXXX le 

14 décembre 2004 et le 1
er

 juin 2005.  Il a vérifié l’exactitude des codes de 

marchandises utilisés par SML pour divers produits, notamment c.c. 87131000 et c.c. 

87139000.  Il a également procédé à des vérifications sur la base de plusieurs entrées. 

(31) Dans une lettre datée du 9 septembre 2005, cet agent a déclaré qu’il avait détecté des 

anomalies au cours de ses visites. Certains articles importés avaient été classés de 

manière incorrecte. Il a été rappelé à Sunrise Medical qu’en tant qu’importateur, il 

était responsable du classement tarifaire correct de ses marchandises.  L’importateur a 

également été invité à se procurer des copies des déclarations effectuées en son nom 

afin de vérifier leur exactitude.  Une note C18 a été émise par la suite pour les biens 

placés sous le régime de perfectionnement actif.    

(32) Le CPC 400013 a été déclaré pour des biens importés destinés à être utilisés par des 

personnes handicapées.  La lettre indiquait: «Conformément aux articles 71 à 78 du 

règlement (CEE) n° 918/83 du Conseil, l’exonération des droits de douane et de la 

TVA doit être demandée au moment de l’importation au moyen du code CPC 400014 

et de la présentation d’une copie du certificat NIRU approprié». Aucune observation 

n’a été formulée concernant le droit d’utiliser le CPC. 

(33) Un examen des politiques appliquées au sein des douanes britanniques, intervenu 

ultérieurement, a permis de déceler ce problème et l'exonération de droits est 

désormais systématiquement rejetée par le personnel du NIRU lorsque l'importation 

est réalisée par une entreprise commerciale. 

(34) Étant donné que les certificats d’exonération ont été régulièrement délivrés pendant 

plusieurs années par le NIRU sans objection ni questionnement manifeste, on peut en 

conclure que les autorités douanières britanniques ont commis une erreur.  

(35) Afin de déterminer si l’opérateur n’était pas raisonnablement en mesure de déceler 

l’erreur commise par les autorités britanniques, la Commission doit prendre en 

considération toutes les circonstances du cas d’espèce
4
, de la nature de l’erreur, de 

l’expérience et de la diligence de l’opérateur.  

(36) La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a jugé que la nature de l’erreur 

s’appréciait notamment au regard de la complexité de la législation en cause
5
.   

                                                 
3 Affaire T-42/96, Eyckeler & Malt, point 162. 
4 Point 19 dans l’affaire C-64/89, Deutsche Fernsprecher GmbH. 
5 Affaire C-250/91, Hewlett-Packard, point 23; affaires jointes C-153/94 et C-204/94, Faroe Seafood, 

point 100; affaire C-251/00, Ilumitronica, point 56; affaire C-64/89, Deutsche Fernsprecher GmbH, 

point 20. 
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(37) En ce qui concerne la complexité de la législation, la Commission estime que la 

réglementation concernée ne peut être jugée complexe, fait qui n’a pas été contesté par 

l’opérateur dans le cadre de sa demande. Lorsqu’un règlement est publié au Journal 

officiel des Communautés européennes ou de l’Union européenne, il constitue le seul 

droit positif en la matière, droit que nul n'est censé ignorer
6
. 

(38) La Commission souhaite rappeler que dès lors qu’il existe un doute concernant le 

régime applicable, dont l’inexécution peut faire naître une dette douanière, il incombe 

à l’opérateur de s’informer et de rechercher tous les éclaircissements possibles pour ne 

pas contrevenir aux dispositions visées
7
.  

(39) En outre, la CJUE a jugé que le fait d’autoriser des importations qui ne respectent pas 

la réglementation en vigueur, au seul motif que les autorités les ont acceptées mêmes 

dans de telles conditions, reviendrait à admettre une négligence qui encouragerait les 

opérateurs à tirer profit des erreurs de leurs autorités douanières
8
. 

(40) L’article 72 du règlement (CEE) n° 918/83 du Conseil indique clairement que seuls 

sont admis en franchise de droits à l’importation les objets spécialement conçus pour 

l’éducation, l’emploi et la promotion sociale des personnes physiquement ou 

mentalement handicapées, lorsque ces biens sont importés soit par les personnes 

handicapées elles-mêmes et pour leur propre usage, soit par des institutions ou 

organisations qui ont pour activité principale l’éducation des personnes handicapées 

ou l’assistance à ces personnes.  En l’occurrence, l’opérateur ne peut être considéré 

comme une personne handicapée ou une institution ayant pour activité principale 

l’éducation des personnes handicapées ou l’assistance à ces personnes. 

(41) Même si les autorités douanières britanniques ont commis une erreur en délivrant les 

certificats d’exonération de droits à l’opérateur, cette erreur pouvait aisément être 

décelée  compte tenu du règlement (CEE) n° 918/83, qui dispose que «sont admis en 

franchise de droits à l’importation les objets (...) lorsqu’ils sont importés soit par des 

personnes handicapées (...) pour leur propre usage, soit par des institutions (...) qui 

ont pour activité principale l’éducation des personnes handicapées ou l’assistance à 

ces personnes». L’opérateur ne remplit aucune de ces conditions, puisque les 

marchandises ont été importées en vue de leur vente. 

(42) En ce qui concerne le caractère décelable de l’erreur, la Commission estime que celle-

ci était décelable, notamment en raison de l’existence d’instructions nationales 

établissant la procédure à suivre. La section 2.4 du document «Public Notice 371  

(Importing Goods for Disabled People free of Duty and VAT)» indique qu’une 

organisation qui importe des biens destinés aux personnes handicapées peut 

uniquement les prêter ou les céder à titre non lucratif. 

(43) Au moment où cette erreur a été découverte par les autorités douanières britanniques, 

l’opérateur importait déjà lesdits biens depuis plus de sept ans; il est donc considéré 

comme un opérateur expérimenté dans ces importations en particulier. À titre 

d’exemple, les autorités douanières britanniques ont établi que 3 043 déclarations 

d’importation avaient été enregistrées au nom de l’opérateur sous le CPC 4000000 au 

cours des quatre années ayant précédé la rectification de l’erreur. 

                                                 
6 Voir, par exemple, l’affaire C-161/88, Binder, point 59. 
7 Voir les affaires C-48/98, Söhl & Söhlke, point 58, et C-38/07, Heuschen & Schrouff, point 59. 
8 Voir l’affaire C-38/07, Heuschen & Schrouff, point 64. 
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(44) La CJUE a confirmé que l’expression «négligence manifeste» devait être interprétée 

de telle sorte que le nombre des cas de remboursement reste limité
9
 et elle a souligné 

qu’en cas de doute, il incombe à l’opérateur de rechercher tous les éclaircissements 

possibles pour ne pas contrevenir aux dispositions visées
10

.  

(45) En dépit de la clarté de la législation et des notes explicatives, l’opérateur a continué 

de demander un traitement en franchise de droits en profitant de l’attitude spécieuse 

des douanes britanniques. 

(46) Il convient de mentionner que l’opérateur est impliqué dans d’autres infractions à la 

législation douanière. Une visite effectuée en 2007 dans les locaux de l’opérateur par 

les douanes britanniques a permis de constater que l’opérateur avait classé les 

triporteurs pour personnes à mobilité réduite sous le mauvais code de marchandises en 

franchise de droits (TH8713), au lieu du code TH8703 soumis à un taux de droit de 

10 %. L’opérateur a également utilisé le CPC 400014 de manière incorrecte. 

(47) La Commission estime que la deuxième condition relative à la possibilité de déceler 

l’erreur, la bonne foi de l’intéressé et le respect des règles en vigueur concernant les 

déclarations en douane n’est pas remplie. 

(48) Compte tenu de ce qui précède, la Commission conclut que le remboursement des 

droits en vertu de l’article 236, en liaison avec l’article 220, paragraphe 2, point b), du 

règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, d'un montant de XXXX GBP, n’est pas 

justifié. 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:  

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXX GBP et faisant l’objet de la 

demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord du 29 mai 2014 n’est 

pas justifié. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord est destinataire de la présente 

décision. 

Fait à Bruxelles, le 8.1.2016 

 Par la Commission 

 Pierre MOSCOVICI 

 Membre de la Commission 

 

                                                 
9 Affaire C-48/98, Söhl & Söhlke, point 52. 
10 Affaire C-48/98, Söhl & Söhlke, point 58. 


